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Le quorum est atteint par 27 votants, dont 8 membres représentés. 

  

Motion 

 

  

Motion déposée par les élus étudiants portant sur les capacités d’accueil des filières Médecine, 

Pharmacie, Odontologie et Maïeutique 

Dans le cadre de la Réforme d’Entrée dans les Études de Santé appliquée depuis septembre 2020 une 

augmentation des capacités d’accueil dans les filières Médecine, Pharmacie, Odontologie et Maïeutique 

s’impose aux universités. Cependant, l’Unité de Formation et de Recherche en Santé de l’Université de 

Rouen ne possède, à l’heure actuelle, ni les capacités d'enseignement ni les structures adaptées et 

nécessaires à la bonne formation d’un nombre plus important d'étudiants. En effet, la bibliothèque 

universitaire peut accueillir à pleine jauge environ 380 étudiants et en période actuelle moins de 250 

étudiants à cause des restrictions sanitaires. Le restaurant universitaire quant à lui peut accueillir 

seulement 250 étudiants. Et pourtant nous sommes plus de 3000 étudiants sur le campus.  

C’est pourquoi nous demandons au ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de 

l'innovation ainsi qu'au ministère de la santé et des solidarités de s'engager à :  

● Augmenter les ressources humaines (professeurs et personnels administratifs. Nous avons 

actuellement une moyenne de 26 étudiants par enseignant)  

● Investir des moyens financiers afin de pouvoir construire de nouveaux locaux 

● Acheter du matériel de travaux pratiques (verrerie, ordinateur, appareils spécifiques de 

physique et chimie, etc.) et de simulation (mannequins haute-fidélité, etc.), augmenter les 

encadrants afin d'avoir des groupes plus restreint et un encadrement plus personnalisé  

● Accompagner les UFR dans l'ouverture de nouveaux terrains de stages dans les filières qui 

en ont besoin 

● Créer ou augmenter les indemnités de transports et d'hébergement pour les stages 

hospitaliers en périphérie  
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Pour 19 

Contre 0 

Abstention 0 

NPPV 6 

 

La motion est approuvée. 

 

 

 

Fait à Rouen, le 21 octobre 2021 

Le Président de l’université de Rouen 
Normandie 

Joël ALEXANDRE 


